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SUJET : RÈGLEMENT CONCERNANT LA DÉLÉGATION DU POUVOIR D’AUTORISATION DE 
CONCLURE CERTAINS CONTRATS DE SERVICES 

 
 

 

1 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Le présent règlement est adopté en vertu des dispositions prévues à la Loi sur la gestion et le 
contrôle des effectifs des ministères, des organismes et des réseaux du secteur public ainsi que des 
sociétés d’État (2014, chapitre 17, ci-après désigné LGCE) adoptée le 5 décembre 2014.  

 
 

2 – CADRE NORMATIF 

2.1 La Loi sur l’instruction publique (LIP) accorde au conseil des commissaire le pouvoir de 
déléguer certaines de ses fonctions et certains de ses pouvoirs au comité exécutif (art. 181), 
au directeur général, à un directeur général adjoint, à un directeur d’école, à un directeur de 
centre ou à un membre du personnel cadre (art. 174). 

2.2 La Loi sur les contrats des organismes publics (LCOP) accorde au conseil des commissaires 
le pouvoir de déléguer tout ou partie des fonctions devant être exercées par le dirigeant de 
l’organisme (art. 8 LCOP), au comité exécutif ou au directeur général. 
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3 – DÉLÉGATION DU POUVOIR D’AUTORISATION DE CERTAINS CONTRATS DE SERVICES 

 

3.1 Pour les contrats de services avec une personne physique comportant une dépense 
inférieure à 10 000 $/ pour les autres contrats de services comportant une dépense 
inférieure à 25 000 $. 

 
Conformément à l’alinéa 1 de l’article 16 de la LGCE, le pouvoir d’autorisation est délégué 
comme suit : 
 

 
VALEUR DU CONTRAT 
DE SERVICES 
 

 
PERSONNE DÉLÉGUÉE QUANT AU POUVOIR 
D’AUTORISATION  

 
Contrat de services avec 
une personne physique 
comportant une dépense 
inférieure à 10 000$ 
 
Autres contrats de 
services comportant une 
dépense inférieure à 
25 000$ 
 

 
 
Même délégataire que ceux déjà prévus au Règlement de 
délégation de fonctions et de pouvoirs en lien avec la 
politique d’acquisition de biens et services de la 
Commission scolaire des Hautes-Rivières pour ces types de 
contrat. 

 
 
 

3.2 Pour les contrats de services avec une personne physique comportant une dépense 
de 10 000 $ à 25 000 $. 

 
Conformément à l’article 16 de la LGCE, le pouvoir d’autorisation est délégué comme suit : 
 

 
VALEUR DU CONTRAT DE SERVICES 
 

 
PERSONNE DÉLÉGUÉE QUANT AU 
POUVOIR D’AUTORISATION  
 

 
Contrat de services avec une personne 
physique comportant une dépense de 
10 000 $ à 25 000 $  
 

Directeur général 

 

4. Entrée en vigueur 

 Le présent Règlement entre en vigueur à la date de la publication d’un avis public de son 

 adoption par le conseil des commissaires. 

 


